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DIAGNOSTIC 

I PRESENTATION GEOGRAPHIQUE  
L’ancienne communauté de communes du Beaunois (CCB) se situe dans la région Centre Val-de-Loire et plus 
précisément, dans le département du Loiret. Elle est située au nord-est du département du Loiret (45), à mi-
chemin entre les agglomérations de Montargis (30km) et Pithiviers (20km). Beaune-la-Rolande, chef-lieu du 
canton, accueille le siège. Elle est créée le 20 décembre 1995 et accueille en 2013, 10542 habitants (source INSEE) 
pour une superficie totale de 224,8km², soit 46,9 habitants au km². 

Regroupant 18 communes : Auxy, Batilly-en-Gâtinais, Barville-en-Gâtinais, Beaune-la-Rolande, Boiscommun-
Chemault, Bordeaux-en-Gâtinais, Chambon-la-Forêt, Courcelles, Egry, Gaubertin, Juranville, Lorcy, Montbarrois, 
Montliard, Nancray-sur-Rimarde, Nibelle, Saint-Loup-des-Vignes, Saint-Michel, elle fait partie depuis le 1er janvier 
2017 de la communauté de communes du Pithiverais Gâtinais (CCPG). La CCPG est issue de la fusion de la 
Communauté de Communes du Beaunois, de la Communauté de Communes des Terres Puiseautines étendue à 
la Commune Nouvelle "Le Malesherbois". Elle forme une entité de 32 communes et 25 740 habitants. 
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Figure 1 : Situation géographique du territoire du Beaunois 

(Source : IGN-SCAN1000) 
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II LE MILIEU PHYSIQUE 
Eléments Résumé 
Topographie Le territoire du Beaunois se situe à cheval sur les bassins versants de la Loire (en direction 

du sud) et de la Seine (en direction du nord). A l’est du territoire, sur les communes de 
Juranville, Lorcy et Bordeaux en Gâtinais, le relief est moins important avec 80 m d’altitude. 
Cette différence de relief note également une différence de paysage, entre les légers 
reliefs de la forêt d’Orléans et les plaines du Gâtinais.  

Géologie Les assises géologiques du Gâtinais sont diversifiées : 

- calcaire de Beauce surmonté de limons (au nord et à l’ouest),  

- craie surmontée d’argile à silex parfois elle-même recouverte de limons 
(à l’est), 

- argiles imperméables, sables et cailloutis (au centre), alluvions dans les 
vallées.  

Ces assisses géologiques donnent naissance à des sols souvent évolués :  

- sols hydromorphes sur les argiles imperméables, 

- sols bruns lessivés sur argiles à silex, favorables au chêne, 

- sables et cailloutis favorables aux résineux, 

- rendzines lorsque la craie affleure et où la forêt est peu abondante. 
Hydrogéologie Les principaux aquifères présents au droit du secteur d’étude sont la nappe des calcaires 

de Beauce, séparée de la nappe de la Craie du Séno-Turonien par une assise imperméable. 

La nappe des calcaires de Beauce est le 1er réservoir présent sur le territoire. Elle est 
codifiée sous deux masses d’eau différentes dans le SDAGE Loire-Bretagne, selon que la 
nappe est libre ou captive sous les formations de Sologne: 

- La masse d’eau FRGG135 correspond à la partie captive de la nappe des calcaires 
de Beauce, sous recouvrement tertiaire. Cette partie captive de la nappe 
concerne le tiers sud-ouest du territoire du Beaunois. 

- La masse d’eau FRGG092 correspond à la partie libre de la nappe des calcaires de 
Beauce. Cette partie libre de la nappe concerne les deux tiers nord-est du 
territoire du Beaunois. 

Climatologie La station météorologique de référence pour le secteur du Beaunois est la Station 
d’Orléans (44 km). 

Avec une composante océanique altérée, le climat de la région Centre est modulé par 
l’éloignement de l’océan et une influence continentale occasionnelle. 

 
Hydrologie Le nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine 

Normandie a été validé par le Comité de bassin le 05 novembre 2015.  

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées 
autour de grands défis 

A l’échelle française, le bassin Seine Normandie comprend 31 démarches de Sage, 13 déjà 
mis en œuvre dont 7 actuellement en révision. 

Le secteur du Beaunois est concernée par le SAGE Nappe de Beauce déjà mis en œuvre. La 
communauté de communes est située à cheval entre la commission territoriale Seine 
Amont et la commission Rivière d’Ile-de-France. 

Plusieurs cours d’eau compose le territoire : le Fusain, la Rimarde, le Maurepas, le Petit-
Fusain. Une zone de marais est également présente : marais de Bordeaux  
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Eléments Résumé 

Le territoire du Beaunois est traversé par un ensemble de cours d’eau situés en tête de 
bassin versant, qui présentent un état écologique variable. Les causes de ces dégradations 
peuvent être imputables à plusieurs facteurs. 

Le réseau hydrographique est relativement faible au sein du Beaunois. 

III LE PATRIMOINE NATUREL 
La diversité des milieux naturels et des paysages présents sur le territoire du Beaunois est à l’origine d’un 
patrimoine naturel réel. Cette mosaïque d’écosystèmes permet la présence d’une faune et d’une flore variée. 

A. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

Eléments Résumé 
ZNIEFF Le territoire du Beaunois est concerné par une ZNIEFF de type 2 : 

Ø •N°240003955 nommée «Massif forestier d’Orléans» de 36086,95 ha. 

Une ZNIEFF de type 1 est présente à proximité du secteur du Beaunois : 

Ø N° 240000037 nommée «Marais de Mignerette et Mare de Jariaux» de 62,79 ha. 
Natura 2000 Quatre sites NATURA 2000 sont présents sur le territoire du Beaunois : 

Le Beaunois accueille 4 zones NATURA 2000 dont 3 Zones de Zone Spéciale de 
Conservation: 

Ø  « La Vallée de l’Essonne et vallons voisins » n°FR2400523 

Ø  « Marais de Bordeaux et Mignerette » n°FR2400525 

Ø  « Forêt d’Orléans » n°FR2410018 

Et une Zones de Protection Spéciales: 

Ø « Forêt d’Orléans et périphérie » n°FR2400524 
Contexte 
écologique de la 
commune 

Le secteur du Beaunois est divisé en deux entité bien distingue l’une de l’autre. Le 
territoire se compose majoritairement par la présence de terres arables où les céréales 
sont exploitées dans un système intensif ou subsiste malgré tout quelques petits 
boisements  

De manière générale, l’étalement urbain reste dispersé sur le territoire du Beaunois. 
Fonctionnement 
écologique La Forêt d’Orléans est le principal réservoir de biodiversité. Les boisements épars forment 

des réservoirs relais, ils sont supports de corridors écologiques diffus à travers le territoire. 
Notamment entre les deux grandes entités la Forêt d’Orléans et la Forêt de Fontainebleau 
et la vallée de l’Essonne. Le maillage bocager est très faible. Les cours d’eau et leurs 
ripisylve sont également support de biodiversité et fonction écologiques (réservoirs, 
corridors, habitats de reproduction). 

Zones humides La principale zone humide du territoire est située au niveau du Marais de Bordeaux. Les 
cours d’eau et les abords accueillent également des zones humides (ripisylve, prairies 
inondable…) 
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IV LE PAYSAGE  
Eléments Résumé 

Paysage à 
l’échelle 
régionale 

Le territoire du Beaunois prend place dans un paysage de transition entre Seine et Loire. 
En situation d’interface, le territoire développe son assise paysagère entre la vaste forêt 
d’Orléans et les plateaux agricoles emblématiques du sud du bassin parisien (la Beauce et 
le Gâtinais).  

A l’échelle 
Intercommunale Le territoire à la terminaison des plateaux agricoles du bassin parisien n’est pas pour 

autant un paysage monolithique et plat. La côte de la forêt d’Orléans, au sud-ouest, est 
un élément de lecture et de compréhension du paysage local. Ce relief relativement 
modeste signale la terminaison géographique des vastes plateaux de la Beauce et du 
Gâtinais et annonce la proximité de la vallée de Loire.  

Le territoire forme un ensemble assez peu boisé mais fortement contrasté entre le sud-
ouest et le nord-est. Alors qu’ils se font discrets voire totalement absents dans certains 
secteurs du territoire, les motifs boisés rythment toutefois le paysage d’inscription du 
Beaunois. 

2 unités paysagères se dégagent : La Forêt d’Orléans et le Gâtinais. 

Patrimoine bâti Les éléments remarquables de patrimoine sont assez nombreux mais restent peu connus 
et généralement peu visibles des principales voies de communication.  

Sur les 18 communes du Beaunois, 13 sont concernées par la présence  d’édifices inscrits 
ou classés au titre des Monuments Historiques.  

Au total, 18 édifices font l’objet de mesures d’inscription ou de classement au titre des 
Monuments Historiques. Le patrimoine bâti protégé porte principalement sur 
l’architecture religieuse et cultuelle (église, chapelle) et le patrimoine bâti civil (château, 
maison-forte...). 

La présence sur le territoire Beaunois de sites inscrits, classés et de monuments 
historiques, apparaît comme des éléments à enjeux nécessitant une prise en 
considération. 

V LE CADRE DE VIE 
Eléments Résumé 
Activité agricole L’agriculture occupe une place importante sur le territoire du Beaunois puisque 15 851 

hectares, soit près de 70% de la superficie du territoire, sont recouverts par des terres 
agricoles. 

Le Beaunois compte 107 exploitations agricoles en 2016. Sur ces 107 entreprises, 89 
encore en activité et siégeant sur le territoire du Beaunois (92 rencontrées au total) ont 
été rencontrées dans le cadre du diagnostic agricole, réalisé en parallèle à l’élaboration 
du PLUi. 

Adductions en 
eau potable Le territoire du Beaunois est concerné par la présence de plusieurs sources et forages 

destinées à l’Alimentation en Eau Potable, assortis de périmètres de protection de la 
ressource en eau. 
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Eléments Résumé 
Sur le territoire de l’étude, l’eau destinée à la consommation humaine provient 
exclusivement de ressources souterraines. Les grands ensembles aquifères qui 
constituent cette ressource sont les suivants :  

- la nappe des calcaires de Beauce (captée)  
- la nappe de la craie-sénoturonien (captée)  
- la nappe des sables de l’albien (probablement captée)  
- la nappe des calcaires de Brie (probablement non captée)  
- la nappe des calcaires de Champigny (probablement non captée)  

L’alimentation en eau potable du Beaunois est gérée de différentes façons (régie 
communale, SIAEP), 11 forages sont identifiés sur le territoire du Beaunois avec une 
conformité optimale sur la qualité microbiologique des eaux distribuées. Toutefois, sur la 
commune de Nibelle, un point de vigilance est noté notamment en raison d’une 
conformité physico chimique de 78,6%. Le réseau de distribution est quant à lui très 
hétérogène avec des rendements très variables selon les communes.  

Réseaux 
d’assainissement Les services d’assainissement collectif sont gérés principalement par les communes elle-

mêmes. Elles assurent ainsi les missions de collecte, transport et dépollution. 

Ainsi, 18 stations d’épuration sont recensées sur le territoire : la plus importante (Beaune-
la-Rolande) est dimensionnée pour traiter les effluents de 2000 EH (Equivalents-
Habitants). Les autres ouvrages sont de taille moindre (180 à 500 EH) et répartis de façon 
homogène que l’ensemble du territoire. 

Les réseaux d’assainissement sont principalement de type unitaire. Dans certains secteurs 
un réseau séparatif a été mis en place.  

Les installations d’assainissement collectif présent dans les communes sont autogérées 
par ces dernières. Le secteur du Beaunois est en charge de la gestion de l’assainissement 
non collectif et à mis en place un service dédié : le SPANC. 

Gestion des 
déchets La gestion des déchets est assurée par le Syndicat Intercommunal pour l’élimination des 

déchets Ménagers du Pithiverais (SITOMAP). La collecte se fait en porte-à-porte (déchets 
ménagers et déchets recyclables) et sur des points d’apport volontaire (déchets 
recyclables). 

Le territoire du Beaunois accueille une déchetterie située sur la commune de Beaune-la-
Rolande. 
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VI ENVIRONNEMENT ET NUISANCES 
Eléments Résumé 
Energies 
renouvelables Les objectifs fixés par le scénario cible du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 

l’Energie de la région Centre Val de Loire sont à l’horizon 2020 :  

- Une réduction de 38% des consommations énergétiques, 

- Une réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990, 

- Une production d’énergies renouvelables et notamment l’éolien pourrait 
atteindre un objectif de 5 fois la production actuelle, passant ainsi de 550 MW à 
2600 MW en 2020. 

- Taux de couverture moyen de la consommation par la production des énergies 
renouvelables en région Centre Val-de-Loire : 12 % 

1 parc éolien est en projet sur la commune de Lorcy. 
ICPE Du fait de la présence du site ARGOS France dépôt (site SEVESO Seuil Haut – Avec 

Servitudes), un risque industriel est présent sur la commune de Beaune-la-Rolande, c’est 
pourquoi un Plan de Prévention des Risques Technologiques a été mis en œuvre.  

Quatre autres établissements relevant du régime des I.C.P.E. sont recensés sur le 
territoire du Beaunois. 

En ce qui concerne les risques nucléaires, aucun n’est recensé dans le secteur et le Dossier 
Départemental des Risques Majeurs (DDRM) publié par la Préfecture du Loiret, ne soulève 
aucun risque lié aux installations nucléaires pour le Beaunois. 

BASIAS - BASOL La Base de données BASIAS a référencé 24 anciens sites industriels et activités de service 
potentiellement pollués sur la communauté de communes. Les sites sont principalement 
localisés sur la commune de Beaune-la-Rolande. 

Qualité de l’air La qualité de l’air du territoire du Beaunois est conditionnée par la proximité avec l’axe 
routier à fort trafic tel que l’A19. 

Lutte contre le 
bruit L’autoroute A19 est le principal axe de transport terrestre émettant une nuisance sonore 

significative. Des moyens pour limiter ces nuisances seraient à développer pour améliorer 
la qualité de vie des habitants des communes du Beaunois. 

La majorité du trafic est liée aux dessertes locales de Beaune-la-Rolande, mais également 
par la liaison entre Montargis et Pithiviers traversant le territoire (D 950). 

Risques naturels L’arrêté préfectoral recense principalement des risques issus de : 

• Inondations, coulées de boue,  
• Mouvement de terrain consécutif à la sécheresse et à la réhydratation 

des sols 

D’autres risques potentiels sont à prendre en compte :  

• Mouvement de terrain : affaissement et effondrements liés aux 
cavités souterraines (hors mines) 

• Mouvement de terrain : tassements différentiels 
• Séisme (zone de sismicité : 1) 
• Transport de marchandises dangereuses  

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) du Loiret ne concernent pas le 
territoire du Beaunois, ils se concentrent sur les abords de la Loire et des rivières tels que 
l’Essonne ou le Loing. Les inondations passagères du fait d’intempéries exceptionnelles 
ne sont pas écartées. 
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Risques 
technologiques Le principal risque identifié sur le territoire est celui lié au Transport de Matières 

Dangereuses, qui concerne 7 des 18 communes du territoire, localisé sur le linéaire de 
l’autoroute A19. 

Sur la communauté de communes, le Transport de Matières Dangereuses se fait par voies 
routières et ferroviaires avec notamment l’autoroute A19 située à l’extrémité nord. Il 
existe donc un risque avéré concernant le Transport de Matières Dangereuses. 

Risques miniers Les aléas liés aux carrières et plus particulièrement ceux liés aux carrières souterraines 
ainsi que les aléas dus aux cavités naturelles ou artificielles (souterrains, caves par 
exemple) ne relèvent pas du domaine minier. Le risque minier est donc spécifiquement 
afférent à la présence d'anciennes mines. 

Le secteur du Beaunois ne présente pas d’anciennes mines. Le risque concernant cet 
aspect est donc nul. 
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VII SYNTHESE ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Thèmes Caractéristiques / Contraintes Enjeux - actions 

Le milieu physique 

Topographie  - Relief faible n’excédant pas les 157 mètres 
d’altitudes 

Préservation du paysage 
Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement 

Géologie 

La structure géologique du territoire est diverse : 
calcaires de Beauce surmonté de limons (au nord 
et à l’ouest), craie surmontée d’argile à silex parfois 
elle-même recouverte de limons (à l’est), argiles 
imperméables, sables et cailloutis (au centre), 
alluvions dans les vallées. 

Pas d’enjeu particulier 

Hydrogéologie 

Deux masses d’eau souterraine : 
G092 Calcaires tertiaires libres de Beauce 
G135 Calcaires tertiaires captifs de Beauce sous 
forêt d’Orléans 

Préservation qualitative et quantitative 
des eaux souterraines  
Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement 

Climatologie 
Climat océanique altéré  avec peu d’extrême de 
température. Les précipitations sont nombreuses 
mais peu abondantes. 

Pas d’enjeu particulier 

Hydrologie 

- Plusieurs cours d’eau et bassins versants 
référencés, avec notamment le bassin-versant du 
Fusain et de la Rimarde affluents de l’Essonne 
- Qualité physico-chimique et biologique 
globalement plutôt moyenne  
- Objectifs d’amélioration de la qualité des cours 
d’eau au niveau bonne pour 62% des rivières du 
SDAGE contre 39% actuellement 

Préserver la qualité des eaux de surface 
et maintenir l’effort d’amélioration 

Paysage 
Deux unités paysagères sont présentes : 
Unité paysagère liée à la Forêt d’Orléans 
Unité paysagère de la plaine agricole du Gâtinais 

La présence sur le territoire de points de 
vue sur la foret d’Orléans, de vastes 
espaces visuels et de monuments 
historiques qui seront à prendre en 
considération. 

Le patrimoine naturel  

Contexte 
écologique 
réglementaire 

- 4 sites NATURA 2000 sur le territoire du Beaunois 
dont : 
- 3 Zones Spéciales de Conservation 
- 1 Zone de Protection Spéciales 

Préservation du patrimoine naturel 
Conservation et restauration des 
corridors écologiques 
Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement 

Contexte 
écologique  

- Présence sur le Beaunois de :  
1 ZNIEFF de type I  
1 ZNIEFF de type II 
Forte richesse écologique de la Foret d’Orléans et 
du marais de Bordeaux et Mignerette 

Préservation du patrimoine naturel. 
Conservation et restauration des 
corridors écologiques 
Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement. 
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Thèmes Caractéristiques / Contraintes Enjeux - actions 

Zones humides Présence de zones humides le long des cours d’eau 
et sur le Marais de Bordeaux et Mignerette 

Préservation des zones humides, 
notamment de l’urbanisation et de 
l’artificialisation 

Protection des 
milieux 
aquatiques 

- Le Beaunois appartient au SDAGE Seine 
Normandie, et  fait partie du SAGE Nappe de 
Beauce 
- le Beaunois dépend à la fois des commissions 
territoriales Seine Amont et Rivières d’Ile-de-
France 

Préservation de la qualité de l’eau – 
Respect des orientations du SDAGE  
Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement 

Cadre de vie   
Activité 
agricole 

L’activité agricole principale sur le territoire 
Beaunois est la culture céréalière 

Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement 
Evitement des zones humides 

Exploitations 
forestières 

Présence de forêts soumises au régime forestier Les forêts devront obligatoirement être 
couvertes par 1 zonage spécifique, zone 
de type « N », c’est à dire, en zone 
naturelle. 

Adductions en 
eau potable  

Gérée par le syndicat  Prise en compte des périmètres de 
protection de captage 

Assainissement Présence de nombreuses stations d’épuration 
Mise en place SPANC, afin de développer 
l’assainissement non collectif  
Gestion assurée par 

Maintenir la bonne performance des 
stations d’épuration et des 
assainissements non collectifs pour 
garantir un assainissement de qualité. 

Gestion des 
déchets 

La collecte et le traitement des déchets ménagers 
sur le secteur du Beaunois assurés par Syndicat 
Intercommunal pour l’élimination des déchets 
Ménagers du Pithiverais (SITOMAP) 
Déchetterie  
Centre de valorisation des déchets 
Point d’apport volontaire 

Maintenir un réseau de qualité 
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Thèmes Caractéristiques / Contraintes Enjeux - actions 

Environnement et nuisances 

I.C.P.E. et anciens sites industriels - 5 ICPE sur la commune dont une 
classée SEVESO 

- 24 anciens sites industriels et 
activités de service potentiellement 
pollués  

Si des parcelles sont ouvertes à 
l’urbanisation dans les secteurs 
potentiellement pollués, une 
analyse des sols sera peut-être 
nécessaire. 

Qualité de l’air - Forte empreinte des polluants liée 
au trafic routier (A19 et 
départementale) 

- Polluants liées à l’activité 
industrielle peu présents 

Sécurité des personnes 

Lutte contre le bruit 
L’A19 émet des nuisances sonores 
importantes 

Tranquillité des riverains. 

Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement (marge de recul) 

Risques naturels - Risque d’inondation par remontée 
de nappe 

- Retrait-gonflement des argiles 

- Risque sismique très faible 

Sécurité des personnes et des biens 

Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement 

Risques Technologiques La communauté de communes est 
concernée par les risques 
technologiques dus aux Transports 
de Matières Dangereuses et un PPRT 
sur le site Agros France dépôt à 
Beaune-la-Rolande 

Sécurité des personnes 

Prise en compte lors des opérations 
d’aménagement 

 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

ADEV-ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36 300 LE BLANC 17 

ACTIONS MENEES SUR LE 

TERRITOIRE DU BEAUNOIS EN 
FAVEUR DU DEVELOPPEMENT 

DURABLE 

I ACTIONS EN FAVEURS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Des actions sont ou ont été menées par les communes du Beaunois et par la communauté de communes 
Pithiverais Gâtinais en faveur du développement durable et sont classées selon les 6 principaux enjeux : 

Eléments Résumé 
La protection de 
l’atmosphère de 
l’environnement et 
du cadre de vie 

Le territoire du Beaunois travaille depuis de nombreuses années pour développer un 
assainissement de l’eau de qualité et sur le réseau de liaisons douces (pédestre, 
cyclables) et transport commun. 

• Développement du SPANC  
• Mise en place d’un transport collectif par navette pour le centre de loisirs « 

Les Lutins de Flotin » 
• Sur la communauté de commune du Pithiverais Gâtinais le report modal est 

facilité, avec un parking de 200 places aux abords de la gare RER D de 
Malherbois (accès Gare de Lyon et Gare du Nord). 

•  
Préservation de la 
biodiversité et des 
milieux naturels 

1. Projet TEPCV : Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte. Par le biais de 
ce projet la Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais a souhaité impliquer 
les enfants du territoire pour sensibiliser l’ensemble des publics à cette thématique. 

Des activités autour de cette thématique sont proposées aux enfants de l’accueil de 
loisirs « Les Lutins de Flotin ». 

Préservation des 
ressources Afin de faciliter le bon entretien des assainissements le SPANC de la communauté de 

communes du Pithiverais Gâtinais a mise en place un service de vidange avec des tarifs 
de groupe. Ceci permet de réduire le coût d’entretien des fosses de traitements des 
eaux usées, au minimum 30 à 40% par installation par rapport à une demande 
individuelle faite à un prestataire.  
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Eléments Résumé 
Epanouissement 
de chacun dans un 
cadre de vie 
satisfaisant 

Au sein de la commune de Nibelle, le secteur du Beaunois puis du Pithiverais Gâtinais 
a mis en place la rénovation du domaine de Flotin depuis 2017. Ce centre de loisir « Les 
Lutins de Flotin » a ouvert ces portes en juillet 2019.  

Le centre de loisir est situé sur la commune de Nibelle, et prend place au sein d’un 
environnement forestier à proximité d’étangs. 

L’emploi et la 
cohésion sociale 
entre les territoires 
et les générations 

Constituée en juin 2018 par les Communautés de communes de la Plaine du Nord 
Loiret, du Pithiverais et du Pithiverais Gâtinais, l’Entente Économique du Nord Loiret 
est une structure de proximité au service des acteurs économiques locaux. 

Ses objectifs : 

v Accompagner sur le terrain les acteurs économiques locaux 
v Renforcer l’attractivité du territoire 

La Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais souhaite renforcer l’attractivité 
de son territoire en soutenant plus particulièrement l’activité de ses très petites 
entreprises (c’est-à-dire < à 1 million d’euros). Dans ce cadre, elle entend favoriser la 
création, le développement et la reprise de ces dernières en lien avec les communes. 

La dynamique de 
développmeent 
selon les modes de 
production et de 
consommation 
responsable 

La communauté de communes et le SITOMAP encourage le compostage domestique 
en subventionnant une aide pour l’achat d’un composteur.  

L’aide au compostage se traduit par le versement d’une subvention à hauteur de:  

• 20 € pour un composteur d’un volume inférieur ou égal à 400 Litres  
• 25 € pour un composteur d’un volume supérieur à 400 Litres 

Le compostage domestique participe ainsi à la réduction des déchets ménagers mais 
également au recyclage écologique des déchets végétaux, dans le but d’enrichir un 
potager par exemple. 

Sur la commune de Lorcy, un projet de parc éolien de 7 éoliennes développé par 
Volkswind a été autorisé. Sa définition a mobilisé les élus de la commune de Lorcy dès 
les études de faisabilité (nombreux échanges, exposition du projet en mairie). 

Ce parc produira l’équivalent de la consommation domestique d’environ 25 000 
habitants (chauffage inclus). En plus de générer une énergie renouvelable il contribuera 
à accroître les revenus fiscaux des CCPG et de la commune de Lorcy. Les retombées 
économiques sur le territoire est estimé (hors loi finances 2019) à un montant 
d’environ 14 000 €/an pour la commune de Lorcy et 131 770 € / an à la communauté 
de communes. 
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DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 

DES ZONES SUSCEPTIBLES 
D’ETRE AFFECTEES DE MANIERE 

NOTABLE PAR LE PLUI 

A. Localisation des zones à urbaniser 
 
Les principales modifications entreprises sur le territoire intercommunal se concentrent sur les zones à urbaniser 
(zones classées en « AU » au PLU). La carte page suivante localise les orientations d’aménagement et de 
programmation stratégiques et locales. Ces dernières concernent différents secteurs : 
 

Tableau 1 : Liste des OAP du Beaunois 
Communes OAP 

Auxy Zone d’activité économique de la 
Gare d’auxy 

Beaune-la-Rolande Renouvellement rue de Batilly 

Zone d’activité industrielle 

Moulin de la Chapelle 

Rue de Pithiviers 

Boiscommun Extension de la zone artisanale 

Zone des Trois Moulins 

Chambon-la-Forêt Chemin des Murailles 

Nibelle Rue de la Cave 
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B. ETAT INITIAL ET DIAGNOSTIC DES ZONES SUSCEPTIBLES 
D’ETRE TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE PAR LE PLUi  

Analyse des enjeux environnementaux 
 

L’analyse des enjeux environnementaux a été réalisée selon une méthodologie spécifique (consultable en fin de 
document) permettant de catégoriser les enjeux globaux de chaque OAP selon différents critères (faune, flore, 
zone humides, qualité dynamique écologique). 

1. Auxy – OAP Zone d’activité de la Gare d’Auxy 

Synthèse : 
• Habitats dominants : monocultures intensives 
• Continuités écologiques : Présence de rares haies en limite de secteur OAP, déconnecté 
• Zone humide : absente 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

 

2. Beaune-la-Rolande – OAP renouvellement Rue de Batilly 

Synthèse : 
• Habitats dominants : monocultures intensives et jardins 
• Continuités écologiques : Présence d’arbres mais peu diversifiées, isolé en milieux urbanisés 
• Zone humide : absente 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

3. Beaune-la-Rolande – OAP Zone d’activités industrielles 

Synthèse : 
• Habitats dominants : monocultures intensives 
• Continuités écologiques : Présence de haies à proximité 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

 

4. Beaune-la-Rolande – OAP Moulin de la Chapelle 

Synthèse : 
• Habitats dominants : monocultures intensives 
• Continuités écologiques : Présence de jardins à proximité mais continuités peu diversifiées et non 

connectées 
• Zone humide : cours d’eau temporaire 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

5. Beaune-la-Rolande – OAP Rue de Pithiviers 

Synthèse : 
• Habitats dominants : monocultures intensives 
• Continuités écologiques : Absence d’éléments paysagers 
• Zone humide : absente 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

6. Boiscommun – OAP Extension de la zone artisanale 

Synthèse : 
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• Habitats dominants : monocultures intensives 
• Continuités écologiques : Présence de jardins de particuliers à proximité 
• Zone humide : absente 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

7. Boiscommun – OAP zone des Trois Moulins 

Synthèse : 
• Habitats dominants : monocultures intensives 
• Continuités écologiques : Présence de haies et de jardins privatifs 
• Zone humide : absente 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

8. Chambon-la-Forêt – OAP Chemin des murailles 

Synthèse : 
• Habitats dominants : monocultures intensives en milieu urbain 
• Continuités écologiques : Présence de haies en périphérie et de jardins privatifs 
• Zone humide : absente 
• Intérêt pour les espèces : faible 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 

9. Nibelle – OAP Rue de la Cave 

Synthèse : 
• Habitats dominants : prairie 
• Continuités écologiques : Présence de cours d’eau d’étangs et de haies en périphérie immédiate 
• Zone humide : absente mais à proximité 
• Intérêt pour les espèces : Modéré 
• Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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ARTICULATION DU PLUI AVEC LES 

AUTRES DOCUMENTS 

II LES PLANS OU PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE PROJET 
DE PLUI DOIT ETRE COMPATIBLE 

Le PLUi du Beaunois doit être compatible avec les documents de rang supérieurs suivants : 
ü SCOT Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais 
ü Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) Loire Bretagne 
ü SDAGE Seine Normandie 
ü SDAGE Loire Bretagne 

Le PLUi du Beaunois est compatible avec le SDAGE Loire Bretagne. 
Le PLUi du Beaunois est compatible avec le SDAGE Seine Normandie. 

III LES PLANS OU PROGRAMMES QUE LE PROJET DE PLUI DOIT 
PRENDRE EN COMPTE 

 
Le projet de PLUI du Beaunois prend en compte : 

ü Plan Énergie Climat Territorial (PCET) 
ü Schéma régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) en cours d’élaboration (Courant 2020) 
ü Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Centre (SRCE) 

Le SRADDET de la région Centre – Val de Loire est actuellement en définition. Le projet provisoire a été voté en 
session plénière le 20 décembre 2018.  

L’enquête publique a eu lieu au printemps 2019. Pour rappel, le SRADDET se compose d’un rapport qui fixe les 
objectifs du schéma et d’un fascicule qui détaille les règles qui découlent de ces objectifs. 

 L’objectif de la région est d’adopter le SRADDET d’ici la fin d’année 2019 pour commencer à le mettre en œuvre 
dès le premier trimestre 2020. 

Compatibilité SRCE : 

Au cours de la mise en œuvre du PLUI du Beaunois, la Communauté de communes Pithiverais Gâtinais a réalisé 
une cartographie de la trame verte et bleue à l’échelle cadastrale, afin de compléter l’état initial de 
l’environnement. La TVB précise à l’échelle du territoire les continuités écologiques d’intérêt local et régional, en 
intégrant les pôles de biodiversité majeurs à protéger. Le PADD précise la prise en compte des connexions 
écologiques dans le maillage urbain par l’aménagement et la gestion durable des espaces verts, la valorisation 
des espaces en creux et libres de constructions. 
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Les options de développement retenues dans le cadre du projet de territoire sont définies pour ne pas accentuer 
la pression environnementale dans le but de garder un territoire fonctionnel sur le plan environnementale. 
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IV LES PLANS OU PROGRAMMES AUXQUELS LE PROJET DE 
PLUI DOIT FAIRE REFERENCE : 

A. Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Énergie – Schéma Régional 
Éolien 

L’État et la Région Centre ont élaboré conjointement le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
(SRCAE) conformément à la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite Loi Grenelle II. Le Préfet de la région Centre par l’arrêté préfectoral N°12.120 du 28 juin 
2012 a validé le SRCAE. 

Au regard des engagements pris par la France depuis plusieurs années, à l’échelle mondiale, européenne ou 
nationale, le SRCAE est destiné à définir les grandes orientations et objectifs régionaux, en matière de : 

• maitrise de la consommation énergétique, 
• réduction des émissions de gaz à effets de serre, 
• réduction de la pollution de l’air, 
• adaptation aux changements climatiques, 
• valorisation du potentiel d’énergies renouvelables de la région. 
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PROFIL ENVIRONNEMENTAL, 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

V INTRODUCTION 
Il ne s’agit pas ici de reprendre l’état initial de l’environnement dans sa totalité, mais d’en tirer une 

synthèse pour dégager des enjeux à même d’orienter les stratégies de développement du Beaunois. 

Ce profil environnemental comporte trois parties : 

Ø  un diagnostic : 

- forces/atouts ; 

- faiblesses ; 

- tendances d’évolution. 

Ø un bilan prospectif : 

- trouver les continuums avec les territoires des communes voisines ; 

- mettre en exergue les déséquilibres, les menaces, les limites critiques des 
écosystèmes ; 

- projeter les tendances actuelles d’évolution des différents paramètres de 
l’environnement sur les 10 ans à venir dans l’hypothèse où il n’y aurait pas de PLU ; 

- Définir et hiérarchisation les des enjeux environnementaux à prendre en compte. 

Ø la définition de la recherche d’indicateurs de suivi. 

VI SYNTHESE DU DIAGNOSTIC  
1. Synthèse des forces et des faiblesses 

Le tableau suivant classe les différentes caractéristiques environnementales sur le territoire du Beaunois en 
termes de forces et de faiblesses : 
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Tableau 2 : Forces et faiblesses environnementales au sein du territoire du Beaunois 

Forces/Faiblesses Caractéristiques 

Forces - Présence d’écosystèmes riches : Boisements et zones humides 

- Présence de nombreux zonages écologiques et réglementaires 
(ZNIEFF, Natura2000). 

- Présence de cours d’eau et continuités écologiques importantes. 

- Maintien des surfaces agricoles 

Faiblesses - L’augmentation de la population pourrait contribuer au mitage des 
espaces naturels et agricoles et à la diminution de l’espace naturel et 
paysagé du territoire 

- Plusieurs sources captées, cours d’eau et zones humides sensibles 
aux pollutions. 

- Risque d’inondation (crue pluviale). 

- Plusieurs autres risques naturels ont été identifiés sur 
l’intercommunalité : retrait-gonflement des argiles, mouvements de 
terrain. 

- L’A19 présente des risques pour les accidents de transport de 
matières dangereuses et une source de pollution importante 

- Site SEVESO Seuil haut sur la commune de Beaune la Rolande et un 
site SEVESO seuil bas sur la commune d’Auxy. Tous deux présent un 
risque technologique 

 

B. Les tendances d’évolution 

1. Les écosystèmes du Beaunois : déséquilibres, menaces et limites critiques. 

Face à la fragilisation des grands équilibres territoriaux induite par un rythme soutenu de la construction sur son 
territoire sur les 20 dernières années, le Beaunois porte une ambition de meilleure maîtrise de la croissance, 
avec une ambition démographique de +0,72%/an sur la période 2019-2030. 

Cette attraction résidentielle peut influencer la trame paysagère et impacter les milieux naturels. Toutefois, 
l’indice de constructions neuves du Beaunois est en baisse entre 2008 et 2013 en passant de 6,7 logements 
construits pour 1 000 habitats en 2008 à 3,2 en 2013. 

Le développement de zones d’activités, aux abords des axes routiers principaux pourrait accentuer ainsi la 
fragmentation des espaces naturels et faire obstacles aux corridors écologiques présents. 

Ces éléments sont les principales tendances d’évolution que l’on rencontre sur le territoire du Beaunois. 
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INCIDENCES DE LA MISE EN 

ŒUVRE DU PLUI SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET 

EXPLICATION DES CHOIX 
RETENUS 

VII ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA 
CONSOMMATION D’ESPACE ET LA BIODIVERSITE 

A. Consommation d’espace 
La consommation d’espace est étroitement liée aux objectifs de développement de l’intercommunalité en 
termes d’habitat et au niveau économique. 

Le du Beaunois veut valoriser ses qualités de territoires rural et agricole dynamique son patrimoine naturel 
diversifié autant que son riche patrimoine bâti, en se positionnant comme une destination touristique de 
proximité et résidentielle singulière à l’échelle du Loiret. 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

• Le développement économique 

 

Synthèse sur le développement économique du Beaunois : 

Le territoire dispose d’atouts importants en termes d’attractivité économique notamment par sa position 
stratégique et la proximité avec l’échangeur autoroutier de l’A19. 

Afin d’affirmer son attractivité commercial pour le bassin de vie dans laquelle elle s’inscrit, il est nécessaire 
pour le territoire de contribuer à créer des conditions favorables au soutien de ces activités et de favoriser la 
complémentarité des commerces et des services déjà existants. Des aménagements urbains sont prévus à cet 
effet. 
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La consommation d’espace observée se situe en partie sur des zones déjà organisées pour cet accueil 
(notamment à proximité de zone d’activité à proximité) et sur des milieux agricole principalement. Cette 
consommation n’entraine aucune sensibilité générale sur le plan environnemental. L’aspect environnemental 
est pris en compte et fait partie des principales préoccupations pour garantir l’attractivité économique de la 
communauté de communes et le cadre de vie de ses habitants. Les activités peuvent se développer mais dans 
la limite foncière disponible. 

 

• Le développement urbain 

Synthèse sur le développement lié à l’habitat 

La localisation des zones de développement de l’urbanisation est conditionnée par les enjeux auxquels le 
territoire est soumis, notamment en termes de risques et de préservation des paysages, mais aussi en termes 
de protection des espaces agricoles et naturels.  

Les zones ouvertes à l’habitat sont limitées et localisées au sein ou en périphérie des zones déjà urbanisées. 

L’urbanisation est forcément source de consommation d’espace malgré les efforts faits pour limiter les impacts 
(densification, extension dans les zones limitrophes au bâti existant). 

 

2. Les incidences du PLUi sur la consommation d’espace 

 

L’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est forcément synonyme de consommation d’espace. Il nous 
apparaît que les communes du territoire ont fait un choix rationnel de limiter les emprises impactées par les 
activités humaines (habitat, activité économique et /ou culturel de loisirs), surtout localisées à proximité de 
secteurs déjà bâtis. 

La réflexion basée autour du PADD aboutit à un équilibre entre une consommation d’espace et une 
préservation de milieux identifiés comme présentant des enjeux particuliers. 

Si des espaces sont ouverts à l’urbanisation, ils ne se trouvent pas sur des secteurs où les enjeux 
environnementaux sont forts. Toute ouverture à l’urbanisation est synonyme de perte d’habitat, mais le choix 
de la localisation de ces secteurs minimise les impacts sur le territoire. 

B. Biodiversité 
De ce point de vue, le PLUi ne suscite pas d’incidences négatives sur la biodiversité. La préservation des milieux 
et des habitats sous-entend une préservation des espèces présentes. Le PLUi du Beaunois traduit la volonté 
de préserver ses espaces naturels de toute menace liée à l’urbanisation. Aussi, les OAP ont été construites sur 
la base du développement de la nature et de renforcement de la biodiversité sur tout le territoire, y compris 
dans les secteurs les plus urbanisés. Le plan de zonage reprend de manière cohérente les orientations 
développées dans le PADD, en visant à préserver les milieux naturels abritant des habitats et des espèces 
remarquables, comme les zonages Natura 2000 et les zones humides. 

 

C. Synthèse 
Les notions de consommation d’espaces et de biodiversité sont souvent associées, car elles interagissent.  

Dans le cas du Beaunois, la réflexion basée autour du PADD aboutit à un équilibre entre une consommation 
d’espace et une préservation de milieux identifiés comme présentant des enjeux particuliers. La zone d’activité 
de la Gare d’Auxy, malgré sa superficie importante, est localisée au sein de milieu agricoles peu favorables à 
l’accueil de la biodiversité et en lieu et place d’une ancienne carrière réaménagée. 

Si des espaces sont ouverts à l’urbanisation, ils ne se trouvent pas sur des secteurs où les enjeux 
environnementaux sont forts. Toute ouverture à l’urbanisation est synonyme de perte d’habitat, mais le choix 
de la localisation de ces secteurs minimise les impacts. 
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Aujourd’hui, les enjeux liés à la biodiversité sur le territoire du PLUi sont d’ordres différents avec, entre autres, 
veiller à maintenir les corridors écologiques et renforcer la trame verte aux niveaux territorial, péri-urbain et 
urbain, pour une plus grande transparence écologique. 

VIII ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LES SITES 
NATURA 2000 

Le Beaunois accueille 4 zones NATURA 2000 dont 3 ZSC (Zone Spéciale de Conservation) : 

Ø ZSC n°FR2400523 « La Vallée de l’Essonne et vallons voisins »  

Ø ZSC n°FR2400525 « Marais de Bordeaux et Mignerette »  

Ø ZSC n°FR2410018 « Forêt d’Orléans »  

Et une Zones de Protection Spéciales: 

Ø ZPS n°FR2400524 « Forêt d’Orléans et périphérie » 

 

La description de ces sites est développée dans la partie diagnostic. 

Sur le plan de zonage du PLUi, les zones correspondantes aux différents sites NATURA 2000 sont classées en zone 
naturelle « N » interdisant toutes constructions pour des raisons de protection des sites et des paysages. Le détail 
de la délimitation du zonage N vis-à-vis des sites NATURA 2000, est illustré sur les figures ci-dessous par 
commune concernée.  
 

Le PLUi a très peu d’incidences sur les sites Natura 2000 présents sur le territoire du Beaunois. L’ensemble des 
enjeux est pris en compte pour limiter au maximum les impacts de l’urbanisation. Le plan de zonage et le 
règlement associés affirment une réelle prise en compte de ces espaces afin de mettre en place une 
conservation efficace de espace stricto-sensu mais également des espaces similaires situés à proximité 
immédiate. Le plan de zonage et le règlement respectent les orientations du PADD et assurent leur mise en 
œuvre.  
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Figure 2 : Prise en compte du site NATURA 2000 «Marais de Bordeaux et Mignerette » par le zonage N du 

PLUi sur la commune de Bordeaux en Gâtinais 

 
Figure 3 : Prise en compte du site Natura2000 « Vallée de l’Essonne et vallons voisins » par le zonage du PLUi 

sur la commune de Gaubertin 
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Figure 4 : Prise en compte des sites Natura2000 « Forêt d’Orléans » et « Forêt d’Orléans et périphérie » par le 

zonage du PLUi sur la commune de Chambon la Forêt 

 
Figure 5 : Prise en compte des sites Natura2000 « Forêt d’Orléans » et « Forêt d’Orléans et périphérie » par le 

zonage du PLUi sur la commune de Nibelle 
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IX ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LES ZONES 
HUMIDES 

A. Localisation des zones à enjeux 
Dans le cadre de la réalisation de l’étude environnementale du PLUi, l’expertise des zones humides se base sur 
une bibliographie précise, issues de DREAL Centre Val de Loire. 

 

Les zones humides sont identifiées en nuance de bleu sur le plan cadastral de chaque commune, et la 
superposition de la prescription « Secteur comprenant des OAP » permet de vérifier l’absence de conflits entre 
les deux. 

 

B. Les incidences du PLUi sur les zones humides 
Les parcelles ouvertes à l’urbanisation à Nibelle et à Beaune-la-Rolande, notamment dans le secteur d’OAP 
Moulin de la Chapelle, devront faire l’objet d’une expertise afin de statuer sur la présence ou non de zones 
humides dans ce secteur. Dans le cas de Nibelle, les raisons sont associées à la présence de zones humides 
localisées à proximité immédiate du secteur d’OAP. Dans le cas de Beaune-la-Rolande, la présence de cours d’eau 
identifiées par la DREAL au sein des secteurs ou en limite sont la raison pour laquelle des investigations 
supplémentaire devront être engagées.  

Pour cela il sera nécessaire de réaliser des sondages pédologiques sur l’ensemble de la zone afin de vérifier la 
nature humide ou non du sol, et d’effectuer des relevés botaniques afin de mettre en évidence la présence ou 
non de plantes hygrophiles et leurs abondances. Ces deux critères permettent de caractériser les zones humides, 
ils sont basés sur les recommandations de l'arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 qui 
précise les critères de définition et de délimitation des zones humides.  

La loi portant création de l’Office Français de la Biodiversité, parue au JO du 26 juillet 2019, reprend dans son 
article 23 la rédaction de l’article L. 211-1 du code de l’environnement portant sur la caractérisation des zones 
humides, afin d’y introduire un "ou" qui permet de restaurer le caractère alternatif des critères pédologique 
et floristique. Ainsi, la présence d’un des deux critères (pédologique ou végétation) permet à lui seul la définition 
réglementaire d’une zone humide. 

Les zones humides étant des milieux réglementaires en France, les futurs projets d’aménagement devront 
respecter la réglementation nationale sur les zones humides. Une compensation à la destruction de zones 
humides est exigée lorsque cette dernière est supérieure à 1 000 m². 

 

Le PLUi a très peu d’incidences sur les zones humides. L’ensemble des enjeux est pris en compte pour limiter 
au maximum les impacts de l’urbanisation. Le plan de zonage et le règlement respectent les orientations du 
PADD et assurent leur mise en œuvre.  

 

 

X ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LE PAYSAGE ET 
SUR LE PATRIMOINE BATI 

A. Le paysage 
 

Le PLUi a des incidences positives sur le paysage. L’ensemble des enjeux est pris en compte pour limiter au 
maximum les impacts. Le plan de zonage et le règlement respectent les orientations du PADD et assurent leur 
mise en œuvre.  
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B. Le patrimoine bâti 
 Le paysage et le patrimoine bâti sont bien pris en considération dans le PADD. L’ensemble des enjeux est pris 
en compte pour limiter au maximum les impacts et respecter les caractéristiques et les richesses du patrimoine 
bâti local.  

 

C. Synthèse 
Le paysage et le patrimoine bâti sont bien pris en considération dans le PLUi. Les futures urbanisations devront 
tenir compte de ces notions afin de conserver l’image de qualité que dégage le territoire du Beaunois, un 
territoire marqué par son paysage bâtis historiques classés et inscrits. 

Le PLUi met en place de nombreux outils pour limiter les incidences potentielles sur le paysage naturel, culturel 
et le patrimoine bâti.  

 

 

XI ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA QUALITE DE 
L’AIR ET LA CONSOMMATION D’ENERGIE 

A. La qualité de l’air 
 

Les orientations du PADD ont une incidence négative limitée sur la qualité de l’air. 

 

B. La consommation d’énergie 
 

Le PADD n’engendre que des conséquences négligeables sur la consommation d’énergie : l’ouverture de 
nouvelles zones à urbaniser engendre des besoins très légèrement accrus. Le PADD prévoit en revanche de 
favoriser le développement des réseaux d’énergie renouvelable sur le territoire. 
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C. Synthèse 
Le PLUi n’impact pas la qualité de l’air mais il est indéniable que l’ouverture de nouvelles zones à urbaniser sera 
énergivore. 

La consommation d’énergie est abordée dans le PADD en encourageant pour l’ensemble des nouvelles 
constructions la recherche d’une bonne performance énergétique, ceci en passant par l’aspect architectural des 
bâtiments nouveaux, les matériaux utilisés, l’utilisation d’énergie renouvelable, notamment en toiture 
(photovoltaïques, solaire), que ce soit sur les bâtiments à vocation industrielle ou les projets des particuliers. Ceci 
permettra de réduire les consommations d’énergie mais également les émissions et donc contribuera à 
l’amélioration de la qualité de l’air. 

La filière géothermiques et bois sont elles aussi encouragées. En améliorant les déplacements urbains et la 
présence du végétal en ville, en favorisant le développement de la zone d’activité à proximité de l’autoroute A19 
afin de réduire les déplacements au sein du Beaunois, le PLUi du Beaunois aura probablement une incidence 
positive sur la qualité de l’air. Il apparait que cette incidence ne sera pas d’une ampleur manifeste, mais sera 
perceptible à l’échelle du territoire. 

XII ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA 
RESSOURCE EN EAU 

A. La ressource en eau 
 

Les incidences du PADD sur la ressource en eau peuvent être problématiques, du fait de l’ouverture de 
nouvelles zones d’urbanisation. Le PADD entend assurer la qualité et la fonctionnalité de la ressource 
hydrographique sur le long terme par la préservation des zones humides, de la trame bleue. 

 
 

Les incidences du PLUi sont faibles étant donné que la plupart des zones ouvertes à l’urbanisation sont en 
dehors des périmètres de protection rapprochés des captages. Seulement deux secteurs sont localisés sur un 
périmètre de protection rapproché.  

- Le secteur d’OAP de Chambon-la-Forêt est localisé en limite de périmètre de captage rapproché. 

L’augmentation de la production d’eaux usées à traiter corrélée à l’augmentation de la population est 
absorbable par le système d’épuration ou de traitement déjà présent sur le territoire du Beaunois. Ainsi, le 
traitement sera assuré et de bonne qualité. Actuellement, la charge entrante de l’ensemble des STEP du 
Beaunois est de 4 602 EH (Portail de l’Assainissement Communal, Geoloiret.fr, 2014) contre 6429 EH de 
capacité maximum. Ainsi, la capacité résiduaire actuelle des STEP est de 1827 EH, soit le double du projet 
démographique porté par le PLUi. Cela permet ainsi d’envisager les ambitions d’accroissement des activités 
d’accueil touristique.  
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XIII ORIENTATIONS ET INCIDENCES SUR LES RISQUES 
NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ET SUR LES NUISANCES 
SONORES 

A. Les risques naturels et technologiques 
De manière générale, les incidences du PADD sur les risques naturels et technologiques, sont limitées. Les risques 
naturels présents sur le territoire intercommunal ont été pris en considération dans le PADD. 

 

B. Les nuisances sonores 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

Une infrastructure de transport terrestre est classée en raison de ses émissions sonores ; il s’agit de l’A19. 

En outre, une augmentation des nuisances sonores est à prévoir au regard des orientations du PADD. En effet, 
les objectifs d’augmentation de l’attractivité du territoire du Beaunois et la densification autour des axes de 
communication majeurs participeront à l’intensification du trafic sur les voies de communication locales, et donc 
à l’augmentation des nuisances sonores associées. La gestion environnementale et la gestion urbaine intègrent 
les nuisances sonores.  

 

2. Les incidences du PLUi sur les nuisances sonores 

Le PADD prévoit l’ouverture à l’urbanisation de parcelles situées dans la continuité de l’existant. Par conséquent, 
les problématiques liées aux nuisances sonores ne seront pas plus importantes qu’actuellement  

De ce point de vue, les incidences du PADD sur les nuisances sonores sont faibles. 

 

Les incidences du PADD sur les nuisances sont donc limitées même si des flux sont source de nuisances sonores 
(A19). Les nuisances sonores sont encadrées en limitant les développements à proximité de cet axe. 

 

C. Synthèse 
À travers le PLUi, le Beaunois prend en compte les différents risques auxquels il est exposé. Les incidences sur 
les risques naturels et technologiques ainsi que sur les nuisances sonores sont très limitées, la constructibilité 
n’étant pas prévue dans les secteurs à fort enjeux. 

XIV ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LES REJETS 
DANS LE MILIEU NATUREL 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

L’augmentation de la démographie prévue pour le territoire du Beaunois va induire une augmentation des rejets 
dans le milieu naturel. Sur le territoire, le dispositif de collecte des eaux usées est composé principalement de 
réseaux unitaires et de quelques réseaux séparatifs. 

Le PADD fait état indirectement de cette problématique liée à l’augmentation des rejets dans le milieu naturel. 
Les stations d’épuration du Beaunois permettent de traiter les eaux usées. De plus, le SPANC mise en place sur 
le territoire semble efficace, avec 1 550 équipements installés entre 2002 et 2016. Il facilite la mise en place d’un 
assainissement non collectif pour les habitations non raccordées au tout à l’égout. 
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2. Les incidences du PLUi sur les rejets dans le milieu naturel 

L’ouverture de nouvelles zones génère une augmentation de la production de rejets, via le réseau unitaire 
existant. Cependant les capacités de traitement présentes sont suffisantes pour absorber l’augmentation de la 
population prévue. 

Sur l’ensemble du territoire plusieurs stations d’épuration permettront à cette augmentation des rejets 
concernant les nouvelles installations ou habitations créées. Les besoins des nouvelles constructions hors secteur 
d’assainissement collectif pourront bénéficier de l’appui du SPANC pour développer des solutions 
d’assainissement adaptées. 

XV ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA GESTION 
DES DECHETS 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

L’ouverture de nouvelles zones d’urbanisation va induire une augmentation de la production de déchets. 

Le PADD ne fait pas état directement de cette problématique liée à l’augmentation de la population. 

 

2. Les incidences du PLUi sur la gestion des déchets 

L’ouverture de nouvelles zones génère une augmentation de la production de déchets. 

Concernant les déchets ménagers, les incidences du PLUi sont relatives. En effet, la forme de l’urbanisation et le 
choix de densifier des secteurs déjà urbanisés limitent la charge de travail supplémentaire pour le ramassage des 
ordures ménagères. Le coût pour la collectivité est également limité. Seule la création de nouveaux secteurs à 
l’écart des tissus bâtis actuels, ce qui n’est pas prévu par le PLUi, peut impliquer des parcours supplémentaires 
et des coûts plus importants.  

 

La forme d’urbanisation et le développement choisi  limite de manière importante les incidences du PLUi sur 
la gestion des déchets. 

XVI SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLUI SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

L’analyse des orientations du PADD permet d’évaluer les incidences prévisibles de la mise en place du PLUi. 

Dans cette analyse, il faut d’abord prendre en compte les caractéristiques du territoire du Beaunois. Il valorise 
ses qualités de territoire rural et agricole actif, constituées d’éléments paysagers et naturels diversifiés, avec des 
secteurs très fortement marqués par la proximité avec la Forêt d’Orléans et la présence des vallées (Rimarde, 
Fusain). Grâce à leurs ripisylves, elles forment avec les boisements relictuels une trame écologique en pas 
japonais reliant des réservoirs de biodiversité d’ampleur : la Forêt d’Orléans et la Forêt de Fontainebleau. 

La déclinaison des différents facteurs a permis d’analyser point par point les enjeux environnementaux qui ont 
été dégagés dans le diagnostic environnemental. Un échange s’est opéré entre les deux équipes « PLUi » et 
« Evaluation environnementale » afin que la prise en compte des caractéristiques et des enjeux 
environnementaux du territoire soit la plus aboutie possible. 

Les incidences prévisibles du PADD sur l’environnement restent limitées sur les thèmes de la biodiversité, de la 
ressource en eau, du patrimoine bâti, du paysage, des risques naturels et technologiques, et des nuisances 
sonores. Les outils mis en œuvre permettent une préservation voire une valorisation de la situation initiale. 

En revanche, la consommation d’espace, la consommation énergétique et la gestion des déplacements sont trois 
aspects qui sont plus impactés par les orientations du PADD. Néanmoins, les zones identifiées et la densification 
de l’urbanisation visent à minimiser les incidences sur l’environnement. 
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XVII HYPOTHESE AU FIL DE L’EAU 
Le PLUi, et plus particulièrement les orientations du PADD, le zonage réglementaire et le règlement, permet 
d’éviter ces événements qui nuisent à l’environnement. Par ces dispositions, le PLUi du Beaunois permet de 
concilier les projets fixés par les élus, et de préserver son identité de territoire rural. 

XVIII IDENTIFICATION ET HIERARCHISATION DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX. 

Au regard de l’état initial de l’environnement et du profil environnemental ici présentés, différents enjeux 
environnementaux peuvent être identifiés. Le tableau reprend l’ensemble de ces enjeux et préconisations 
associées : 

Tableau 3 : Enjeux et préconisations liées 

Enjeux Préconisations 

Sauvegarder les écosystèmes les plus riches  - Eviter l’urbanisation des zones naturelles riches 
identifiées par des périmètres réglementaires Natura 
2000 et d’inventaires ZNIEFF. 

- Ne pas urbaniser des zones humides 

- Ne pas urbaniser à proximité des cours d’eau 

- Préserver les boisements 

- Maintenir l’activité agricole sur l’intercommunalité 

- Préserver les composants de la Trame verte et bleue 
locale et régionale (corridors, réservoirs de biodiversité) 

Sauvegarder le paysage  - Préserver la qualité paysagère typique de la forêt 
d’Orléans et du Gâtinais 

- Préserver les caractéristiques paysagères, par le 
maintien des haies et des bosquets en milieux 
d’agricultures intensives, de la bonne lisibilité de la crête 
de la Forêt d’Orléans et des vallées des cours d’eau. 

- Assurer l’intégration paysagère des nouveaux 
aménagements 

- Conserver les éléments remarquables du paysage 
(petit patrimoine, alignements d’arbres, bois…) 

- Préserver la qualité architecturale du bâti 

Préserver la qualité de l’eau. - Limiter l’urbanisation en zone sensible. 

- Maintenir la fonctionnalité écologique de zones 
humides pour assurer le cycle de l’eau 

- S’assurer de la compatibilité entre les projets 
d’urbanisation et les périmètres de protection de 
captage. 

- Assurer un assainissement des eaux usées et des eaux 
pluviales efficace (station épuration et assainissement 
non collectif) 

Sauvegarder l’activité agricole du Beaunois - Limiter l’urbanisation en zone agricole 
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Enjeux Préconisations 

Prendre en compte les risques naturels et 
technologiques 

- Eviter l’urbanisation dans les secteurs soumis aux 
risques d’inondations par remontée de nappes 

- S’assurer que les projets d’urbanisation sont 
compatibles avec les risques d’inondation et les risques 
liés au transport de matières dangereuses 

- S’assurer que les projets d’urbanisation sont 
compatibles avec les risques liés aux aléas de 
retrait/gonflement des argiles 

 

Tous les enjeux sont très importants à prendre en compte et doivent être appréhendés dans leur ensemble. Il 
est essentiel d’avoir conscience de la totalité des enjeux pour créer un Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
respectueux de l’environnement du Beaunois. 
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MESURES POUR EVITER, 

REDUIRE ET COMPENSER LES 
CONSEQUENCES 

DOMMAGEABLES DE LA MISE EN 
ŒUVRE DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET SUIVI DES 
RESULTATS DE SON APPLICATION  
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XIX MESURES 

A. Une philosophie générale basée sur des mesures d’évitement 
L’analyse du PLUi traduit une volonté ferme des élus de se donner les moyens de pouvoir développer l’attractivité 
et le dynamisme du territoire du Beaunois, tout en valorisant son patrimoine naturel et culturel. 

L’analyse réalisée dans les parties précédentes permet de dire que les incidences du PLUi sur l’environnement 
sont limitées. En effet, l’ensemble des enjeux environnementaux identifiés en amont a été pris en compte pour 
la définition et sa déclinaison opérationnelle du PADD (règlement écrit et graphique, OAP). 

Plusieurs mesures d’évitement ont été mises en place : 

ü Les zones humides ont été prises en compte via une prescription graphique qui interdit toute 
construction. 

ü Les zones ouvertes à l’urbanisation ont été définies de façon à être facilement raccordées aux 
réseaux AEP et EU. 

ü Les zones ouvertes à l’urbanisation sont situées soit dans le prolongement de l’enveloppe urbaine 
des communes, soit dans des « dents creuses ». 

ü Le développement de l’urbanisation s’effectuera dans les espaces libres au sein de la ceinture 
urbaine des bourgs tout en évitant les zones humides et les boisements présents à proximité. De ce 
fait, la fragmentation des espaces agricoles est également évitée. 

ü Les parcelles identifiées comme espace Natura 2000 ont été classées en zone N (inconstructibles) de 
même que les habitats similaires présents en limite immédiate (comme les zones humides et les 
espaces boisés). 

ü La maîtrise de l’urbanisation permet la conservation des paysages et du patrimoine bâti.  
ü La densification des bourgs et des extensions limitent les impacts de l’urbanisation. Combler les 

dents creuses est une priorité bien ressentie dans les différents documents. La création de nouvelles 
zones d’habitat s’inscrit dans une démarche volontaire d’insertion paysagère et de qualité générale 
déjà avancé dans les orientations d’aménagement.  

 
Au total, 23 zones à urbaniser ont été étudiées. Au cours de l’avancement des différents documents certaines 
ont été écartés (12 zones), soit pour des raisons de risques naturels, inondations par remontées de nappes 
(nappe affleurante), risque d’aléa « retrait/gonflement des argiles », soit par rapport à des contraintes 
environnementales (par la présence de zones humides, de mares). 
Ces douze zones écartées favorisent la réduction de la consommation d’espace et d’atteinte envers le milieu 
naturel et le milieu agricole. 

Les orientations du PLUi montrent qu’une réflexion en amont peut concilier un développement économique et 
démographique tout en préservant l’identité du territoire rural à travers son bâti, ses commerces, son 
agriculture, ses paysages, ou bien encore sa biodiversité. 

XX INDICATEURS DE SUIVIS 

A. Généralités 
Le modèle Pression / Etat / Réponse (PER1) mis au point par l'OCDE2, a été utilisé comme base dans le travail de 
sélection des indicateurs de suivi du projet de PLUi.  

 

 
1 PER : Pression Etat Réponse 
1 OCDE : Organisation de Coopération et de Développement Economiques 
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Ce modèle repose sur la notion de causalité : les activités humaines exercent des pressions sur l'environnement 
et modifient la qualité et la quantité des ressources naturelles. La société répond à ces changements en adoptant 
des mesures de protection, de dépollution, etc. 

 
Figure 6 : Principe du modèle Pression / Etat / Réponse  

(Source : OCDE) 

Les indicateurs de pression décrivent essentiellement les pollutions rejetées et les prélèvements (pression 
directe), ainsi que les activités humaines à l'origine des pollutions, prélèvements ou autres effets néfastes pour 
les milieux (pression indirecte). 

Les indicateurs d'état se rapportent à la qualité et aux fonctionnalités des milieux et des paysages, à la quantité 
des ressources en eau, ainsi qu'à l'état des usages représentant un enjeu de santé publique. 

Les indicateurs de réponse illustrent l'état d'avancement des mesures de toutes natures proposées par le PLUi : 
actions réglementaires, actions d'amélioration de la connaissance, mesures de gestion. 

Ces types d’indicateurs permettent de prendre en compte l’état initial (indicateur d’état) et les causes des 
altérations (indicateur de pression), ces deux indicateurs reflètent la situation initiale et les perspectives 
d’évolution sans PLUi. 

Les effets du PLUi seront analysés à travers l’indicateur de réponse, qui permet d’évaluer les réponses apportées 
par la collectivité. 

 

Tableau 4 : Description des indicateurs ETAT / PRESSION / REPONSE 
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Des indicateurs de suivi de l’impact du PLUi du Beaunois sur les différents grands thèmes à enjeux sont donc 
mis en place. 

 


